
Supprimer cet article.
Article premier

Amendements aux neufs preniiers articles

du projet de Déclaration

trnRESTlUCTEO

A/C.3/220 '484 octobre 19
:Fll:mCB
OlUGINAL : BNGLISB

Dunl distribution

ASSEMBLEE
GENERALE

Nations Unies

Article 4

$upprimer cet article sous sa forme actuelle et en utiliser le texte

mne il est indiqué ci-dessus.

Article· 6
::Combiner comme suit le texte de cet article avec celui des articles 2 et 8:

sont égaux devant la loi et ont droit à une égt:.1G protection de la

tous peuvent se prévaloir de toua les droits et de toutes les

Article;
Supprimer complètement. cet article.

Définir comme suit les droits à la vie et à la liberté:

,t. - Tout Stre humain a droit à l'existence; il a le droit d'assurer le

llI6intien, 'le déroulement. la protection et "la défense de aQn existence.

·t. - Nul ne sera soumis à une arrestation ou à une détention arbitraire.

"Toute personne détenue a droit à ce que la légalité do sa détention

soit vérifiée judiciairement sans aucun délai.

Nul ne sera esclave Ou tenu en servitude (ParaB:rophe 1. Art. 4 du projet).
\

~·jouter un article contenant le texte du paragraphe 2 de l'fIt. 4 du

ojet,' !",insi conçu:

t. - Nul ne sera ~oumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels,

inhumains ou dégradants.

J\rtiole 2
Fondre cet article avec l'article 6 de manière qU'il n'y ait qu'un

sul article traitant du droit à l'égalité.
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libert~s proc~~s dans ln présente D~claration, snna.distinction ~uc~J
• :Jqu'elle soit de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, ,

~'opinion politique ou autre, de situation de fortune ou autre, d'orlglM
nationa~e ou sociale.
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Article 7.
Remplacer cet article comme li est indiqué ci-dessus, au Sujet de

l'article 3.

Artiole 8
Supprimer dnns cet article lesmota "en toute égalité", étant donné

que ln question ,de l'égalité est déjà traitée dans un autre article.

D'autre pnrt, trniter entièroment ln question du procès équitable dans

un article composé des disposi Uons d,; l '[l,rticle 8 modifiées dans le sons

indiqué ci-dessus et de celles du premier alinéa de l'article 9. Le teneur
de cet article serait la suivante:
.~rt. _

1. Toute personne a le droit de. rn,iru entendrG ea cause équitablement

par un tribunal indépendant et imparti~l, pOL~ la détermination

soit de Bes droits et obligations en rnc~tière civilo, ëoi~ du bien

fondé de toute 1'.CCusation ,m l".atHr" pérole prononcée contre elle,

2. Toute personne Ilccusée d'un cJhli t est IJréSlU~(~'J innocente Jusqu'à ce

que sn culpabili té soit jl.lridi qu,oment 6i,l'.bl ",] dans un procès public

où lui auront été assurées toutos les garen:o:os nécesflnires à sa

.\rticle 2
Incorporer le second par1'.graphe dé) cet Rrticle dans un ~rticle distinct.

traitant du droit à la protection contre los lois à effet rétroactif. L~
teneur de cet article serait la suivante

{<rt. - Nul ne serEt Gondanmé pour des nctes ou omissions qui, au moment eù

ils o~t été commis, ne conati tua i Gnt pas 'me infracti on aux termes du
droit nat~~~l ou international.

De m~me,_nul ne pourra se vo~r infliger un~ peine plus forte qw

celle qui étn.it applicl'tble au momcmt où l 'tnfrn,ction a été commise.
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